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Question écrite n° 5293

Texte de la question

M. Philippe Langenieux-Villard attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur un probleme
que rencontrent de nombreux agriculteurs ages de soixante a soixante-cinq ans. N'ayant pas un nombre
suffisant de trimestres valides pour pouvoir pretendre a la retraite ils ne peuvent pas plus beneficier de la prime
a l'extensification pour les aider a assumer financierement les charges de leur exploitation au motif que leur age
est superieur au maximum autorise. En consequence il lui demande s'il envisage de prendre des mesures qui
permettraient d'aider cette categorie d'agriculteurs dans cette periode transitoire.

Texte de la réponse

Les dispositions reglementaires relatives a l'octroi de la prime a l'extensification prevoyaient dans le dispositif
mis en place par la circulaire du ministere de l'agriculture DEPSE SDSA no 7009 du 1er mars 1990, modifiee,
que tout producteur, personne physique, qui, au moment du depot de la demande, releve d'un regime social
agricole, et ne beneficie pas d'un avantage servi par un regime de base obligatoire d'assurance vieillesse, peut
deposer une demande. Le droit au benefice de la prime a l'extensification etait donc ouvert aux agriculteurs
ages de soixante a soixante-cinq ans. Toutefois, pour en beneficier, ceux-ci devaient souscrire l'engagement
que pendant cinq ans ils respecteraient les obligations auxquelles est subordonne l'octroi de la prime a
l'extensification, et en cas de depart a la retraite, devraient trouver un successeur qui reprendrait a son compte
l'engagement pour la periode restant a courir. Ce dispositif d'extensification a ete cloture en 1992 ; il va etre
repris selon de nouvelles dispositions, en cours d'examen, dans le cadre du programme agri-environnement,
institue par le reglement (CEE) no 2078-92 du conseil, actuellement soumis par la France a l'agrement de la
Commission.
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